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ARS 

R93-2016-12-28-003

2016-010 Cession autorisation transfert gestion CAARUD

et CSAPA 06 à SOS Solidarité

Accord à la cession des autorisations de transfert de gestion des Ets CAARUD Lou Passagin et

CSAPA Emergence
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ARS 

R93-2016-11-28-016

2016-166 RENOUVEL SESSAD LES CYPRES 13

29-11-2016

Renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du SESSAD Les CYPRES
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ARS 

R93-2017-01-04-016

2016-263 RENOUVEL MAS Le Pigeonnier 13 du

4-1-2017

Décision de renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de la MAS LE PIGEONNIER -

ROUSSET SUR ARC -
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DD13-1016-8143-D 
DOMS/DPH-PDS N° 2016-263 

 
Décision relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de la MAS LE 

PIGEONNIER, sise Quartier le Ribas - 13790 ROUSSET SUR ARC - gérée par l'Association la 
Chrysalide de Marseille, sise 26 rue Elzéard Rougier - BP 36 - 13004 MARSEILLE - 

 
FINESS EJ : 130804115 
FINESS ET : 130810427 

 
Le directeur général 

de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 
312-8, L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L1432-1 et suivants ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi n°2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 et 80-1 ; 
 
Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral initial du 6 mars 1992 autorisant la création de la MAS LE PIGEONNIER d’une 
capacité de 16 places à ROUSSET SUR ARC ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 13 avril 1992 abrogeant l’arrêté préfectoral du 6 mars 1992 et 
autorisant l’Association Les Foyers à créer une MAS de 16 places à BEAURECUEIL, dans l’attente de 
la mise en place définitive de la MAS de ROUSSET SUR ARC ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 janvier 1995 autorisant l’Association Les Foyers à créer la MAS LE 
PIGEONNIER d’une capacité de 40 places à ROUSSET SUR ARC et abrogeant l’arrêté préfectoral du 
13 avril 1992 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2006 portant retrait de l’autorisation délivrée à l’Association Les 
Foyers, devenue l’Association Edmond Barthélémy, de gérer la MAS LE PIGEONNIER et transfert de 
l’autorisation à l’Association La Chrysalide de Marseille ; 
 
Vu l’arrêté n°200922-7 en date du 22 janvier 2009 autorisant l’extension de huit places de la MAS LE 
PIGEONNIER ; 
 
Vu le jugement en date du 14 avril 2009 du Tribunal Administratif de MARSEILLE qui annule l’arrêté 
préfectoral du 21 juin 2006 ; 
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Vu l’arrêté du 30 juillet 2009 prononçant la fermeture définitive de la MAS LE PIGEONNIER et le retrait  
de l’autorisation de gestion à l’association Edmond Barthélémy ; 
 
Vu l’arrêté du 30 juillet 2009 prononçant le transfert de l’autorisation de la MAS LE PIGEONNIER à 
l’Association La Chrysalide de Marseille ; 
 
Vu la décision POSA/DMS/RO/PH n° 2012-013 en date du 28 août 2012 prononçant la fermeture 
définitive de la MAS LE PIGEONNIER et le retrait de l’autorisation à l’association Edmond Barthélémy ; 
 
Vu la décision POSA/DMS/RO/PH n°2012-014 du 28 août 2012 prononçant le transfert de l’autorisation 
de la MAS LE PIGEONNIER à l’Association La Chrysalide de Marseille ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens signé le 23 septembre 2008 par l’Association La 
Chrysalide de Marseille ; 
 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de la MAS LE 
PIGEONNIER reçu le 9 octobre 2014 ;  
 
Considérant que les résultats de l’évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du 
fonctionnement de la MAS LE PIGEONNIER et de l’accompagnement des personnes accueillies ; 
 
Considérant que la MAS LE PIGEONNIER s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la 
qualité ; 
 
Sur proposition de la déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1 : En application de l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, l’autorisation de 
fonctionnement de la MAS LE PIGEONNIER accordée à l'Association la Chrysalide de Marseille (N° 
FINESS EJ : 130804115) est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 
 
Article 2 : La capacité de la MAS LE PIGEONNIER est fixée à 48 places. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la MAS LE PIGEONNIER sont répertoriées dans le fichier national 
des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Code catégorie d’établissement : [255] Maison d'accueil spécialisée (M.A.S.) 
 
Nombre de places : 8 
Code catégorie discipline d’équipement : [917] Accueil spécialisé pour adultes handicapés 
Code type d’activité : [13] Semi-internat  
Code catégorie clientèle : [500] Polyhandicap 
 
Nombre de places : 40 
Code catégorie discipline d’équipement : [917] Accueil spécialisé pour adultes handicapés 
Code type d’activité : [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle : [500] Polyhandicap 
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Article 4 : La MAS LE PIGEONNIER procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et 
de la qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L. 312-8 et D. 312-203 à D. 
312-205 du code de l’action sociale et des familles. Le renouvellement est subordonné aux résultats de 
la seconde évaluation externe. 
 
Article 5 : A aucun moment la capacité de la MAS LE PIGEONNIER ne devra dépasser celle autorisée 
par la présente décision. Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la MAS LE PIGEONNIER devra être porté à la connaissance de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur conformément à l’article L. 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente. 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 7 : La déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
                                                                                                 Fait à Marseille, le 4 janvier 2017 
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2016-282 RENOUVEL MAS Les Palmiers 13 au 4-1-2017

Décision relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de la MAS Les Palmiers -

MARSEILLE -

ARS  - R93-2017-01-04-017 - 2016-282 RENOUVEL MAS Les Palmiers 13 au 4-1-2017 13



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 1/2 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Réf  : DD13-1016-8232-D  
DOMS/DPH-PDS N° 2016-282 

 
 

Décision relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de la MAS LES 
PALMIERS, sise Traverse de la Seigneurie, chemin de l' Escampoun - 13009 MARSEILLE - gérée 
par l'Association la Chrysalide de Marseille, sise 26 rue Elzéard Rougier - BP 36 - 13004 
MARSEILLE - 
 

FINESS EJ : 130804115 
FINESS ET : 130810781 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 
312-8, L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-10-3, D. 312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 1432-1 et suivants ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 
80 et 80-1 ; 
 
Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté initial du 19 avril 1993 autorisant la création de la MAS LES PALMIERS, sise Traverse de la 
Seigneurie, chemin de l'Escampoun- 13009 MARSEILLE - gérée par l'Association La Chrysalide de 
Marseille ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens signé le 23 septembre 2008 ; 
 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de la MAS LES 
PALMIERS reçu le 30 mai 2014 ;  
 
Considérant que les résultats de l’évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du 
fonctionnement de la MAS LES PALMIERS et de l’accompagnement des personnes accueillies ; 
 
Considérant que la MAS LES PALMIERS s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la 
qualité ; 
 
Sur proposition de la déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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DECIDE 

 
 
 
Article 1 : En application de l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, l’autorisation de 
fonctionnement de la MAS LES PALMIERS accordée à l'Association la Chrysalide de Marseille (N° 
FINESS EJ : 130804115) est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 
 
Article 2 : La capacité de la MAS LES PALMIERS est fixée à 16 places. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la MAS LES PALMIERS sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Code catégorie d’établissement : [255] Maison d'accueil spécialisée (M.A.S.) 
Code catégorie discipline d’équipement : [917] Accueil spécialisé pour adultes handicapés 
Code type d’activité : [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle : [500] Polyhandicap 
 
Article 4 : La MAS LES PALMIERS procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et 
de la qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L.312-8 et D.312-203 à D.312-
205 du code de l’action sociale et des familles. Le renouvellement est subordonné aux résultats de la 
seconde évaluation externe. 
 
Article 5 : A aucun moment la capacité de la MAS LES PALMIERS ne devra dépasser celle autorisée 
par la présente décision. Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement de la MAS LES PALMIERS devra être porté à la connaissance de 
l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur conformément à l’article L. 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente. 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 7 : La déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
                                                                            Fait à Marseille, le 4 janvier 2017 
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R93-2017-01-04-018

2016-294 RENOUVEL MAS Les Alcides 13 au 4-1-2017

Décision relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de la MAS Les ALCIDES

- SAINT CHAMAS -
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Réf  : DD13-1016-8329-D  
DOMS/DPH-PDS N° 2016-294 
 

Décision relative au renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de la MAS LES 
ALCIDES, sise chemin du Polygone - Quartier Veiranne - 13250 SAINT CHAMAS -, gérée par la 
SA KORIAN MEDICA, sise 32 rue Guersant - 75017 PARIS - 
 

FINESS EJ : 75 005 633 5 
FINESS ET : 13 003 417 6 

 
Le directeur général 

de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L.312-5, L.312-5-1, 
L312-8, L 312-9, L 313-1 et suivants, R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L1432-1 et suivants ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi n°2002-2 du 02 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale notamment les articles 
80 et 80-1 ; 
 
Vu le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d’Harcourt en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 1997 autorisant la création de la MAS LES ALCIDES, sis Chemin du Polygone 
- Quartier Veiranne - 13250 SAINT CHAMAS -, gérée par la SA LES ALCIDES, pour une capacité de 
12 places; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 janvier 1997 transférant la gestion de la MAS LES ALCIDES à la SA 
MEDICA FRANCE; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 8 septembre 1999 portant la capacité de la MAS LES ALCIDES de 12 à 22 
places ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 18 octobre 2014 créant 5 places d’accueil de jour et portant la capacité de la 
MAS LES ALCIDES de 22 à 27 places ; 
 
Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de la MAS LES 
ALCIDES reçu le 22 décembre 2014 ;  
 
Considérant que les résultats de l’évaluation externe attestent du caractère satisfaisant du 
fonctionnement de la MAS LES ALCIDES et de l’accompagnement des personnes accueillies ; 
 
Considérant que la MAS LES ALCIDES s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la 
qualité ; 
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Considérant que la SA MEDICA France a fusionné avec la SA KORIAN le 18 mars 2014 ; 
 
Sur proposition de la déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 : En application de l’article L313-5 du code de l’action sociale et des familles, l’autorisation de 
fonctionnement de la MAS LES ALCIDES accordée à la SA KORIAN MEDICA (FINESS EJ : 
75 005 633 5) est renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 
 
Article 2 : La capacité de la MAS LES ALCIDES reste fixée à  27 places. 
Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la 
totalité des places. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la MAS LES ALCIDES sont répertoriées dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 
 
Code catégorie d’établissement : [255] Maison d'accueil spécialisée (M.A.S.) 
 
Nombre de places : 22 
Code catégorie discipline d’équipement : [917] Accueil spécialisé pour adultes handicapés 
Code type d’activité : [11] Hébergement complet internat 
Code catégorie clientèle : [438] Cérébro lésés 
 
Nombre de places : 5 
Code catégorie discipline d’équipement : [917] Accueil spécialisé pour adultes handicapés 
Code type d’activité : [21] Accueil de jour 
Code catégorie clientèle : [438] Cérébro lésés 
 
Article 4 : La MAS LES ALCIDES procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et de 
la qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L312-8 et D312-203 à D312-205 
du code de l’action sociale et des familles. Le renouvellement est subordonné aux résultats de la 
seconde évaluation externe. 
 
Article 5 : A aucun moment la capacité de la MAS LES ALCIDES ne devra dépasser celle autorisée par 
la présente décision. Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 
le fonctionnement de la MAS LES ALCIDES devra être porté à la connaissance de l’Agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur conformément à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et 
des familles.  
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente. 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l’intéressé et de sa publication pour les tiers. 
 
Article 7 : La déléguée départementale des Bouches du Rhône de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
                                                                                                   Fait à Marseille, le 4 janvier 2017  
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ARS 

R93-2017-01-02-001

2016-298 RENOUVEL EEAP G POINSOT CH 13 du

2-1-2017

Renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'EEAP Germaine Poinso Chapuis -

BELCODENE -
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ARS 

R93-2017-01-02-002

2016-319 RENOUVEL CMPP Serena 13 du 2-1-2017

Décision relative au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du CMPP SEREAN -

MARSEILLE -
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ARS 
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Renouvellement de l'autorisation de fonctionnement
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Direction interrégionale des services pénitentiaires Paca

Corse

R93-2016-12-01-007

Décision du 1er décembre 2016 subdélégation  de

signatures 
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